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Décision n° 2020-055 
relative à l’organisation des élections  des représentants des étudiants et des élèves 

au conseil d’administration, au conseil scientifique et au conseil des études et de la vie 
étudiante. 

Le Président de l'Ecole normale supérieure de Lyon (ENS de Lyon),  
 
Vu le code de l’éducation et plus particulièrement les articles D 719-1 et suivants du code de 
l’éducation, 
 
Vu le décret modifié n°2012-715 du 7 mai 2012 fixant les règles d’organisation et de 
fonctionnement de l’ENS de Lyon, 
 
Vu le règlement intérieur de l’ENS de Lyon, 
 
Vu les résultats des élections des représentants des étudiants et des élèves au conseil 
d’administration, au conseil scientifique et au conseil des études et de la vie étudiante du 26 
novembre 2019 ; 
 
Le Comité électoral consultatif ayant été régulièrement consulté,  
 
 

DECIDE : 
 
 
Article 1 : Date des élections et lieux d’implantation des bureaux de vote 
 
Les élections des représentants du collège des élèves et des étudiants au conseil 
d’administration, conseil scientifique et conseil des études et de la vie étudiante auront lieu 
le : 
 
 

Mercredi 25 novembre 2020 de 9h00 à 15h45  
 

 
Les bureaux de vote seront implantés : 
 
Bureau de vote central     Section de vote Monod 
Site Descartes      Site Monod 
15, Parvis René Descartes    46 allée d’Italie 
69342 Lyon cedex 07     69007 Lyon 
        
Salle D2 101 RCH      Salle GN1 113  
 
Les électeurs seront rattachés au bureau de vote le plus proche de leur lieu d’affectation. Il 
sera cependant possible de voter dans un autre bureau de vote que celui de rattachement, 
après vérification administrative. 
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Chaque élève candidat au conseil d’administration ou au conseil scientifique se présente 
avec un suppléant et doit transmettre une déclaration de candidature titulaire et suppléant 
signée des deux élèves ou étudiants.  
Attention, pour respecter la parité des sexes, les candidatures doivent comporter des 
binômes de sexe différent ; à savoir : 
 

1. Femme (suppléant Homme) 
2. Homme (suppléant Femme) 

 
Ou  
 

1. Homme (suppléant Femme) 
2. Femme (suppléant Homme)  

 
Sont jointes à cette déclaration de candidature une copie des cartes d’identité ou des cartes 
d’étudiant des deux candidats ainsi que les professions de foi. 
 
Un accusé de réception pourra être délivré : il ne constitue pas une validation des 
candidatures mais il atteste du dépôt de candidatures. 
 
Les professions de foi pourront être déposées à la direction des affaires juridiques et 
institutionnelles ou transmises par voie électronique (affaires.juridiques@ens-lyon.fr. Elles 
devront être de format A4 et de deux pages maximum. Elles ne devront contenir aucun 
propos susceptible de relever d’une incrimination prévue par le code pénal. Elles seront 
affichées sur les panneaux réservés à cet effet (1er étage du bâtiment administration du site 
Descartes et 2ème étage du bâtiment administratif du site Monod) et mises en ligne sur 
intranet. 
Aucune candidature ne peut être déposée, modifiée ou retirée après la date limite prévue.  
  
Le président de l’Ecole normale supérieure de Lyon vérifie l’éligibilité des candidats.  
  
S'il constate l'inéligibilité d'un candidat, il réunit pour avis le comité électoral consultatif 
mentionné à l'article D. 719-3, dans un délai de 48H. Le cas échéant, le président ou le 
directeur de l'établissement demande qu'un autre candidat de même sexe soit substitué au 
candidat inéligible dans un délai maximum de 48 H à compter de l'information du délégué de 
la liste concernée. A l'expiration de ce délai, le président ou le directeur de l'établissement 
rejette, par décision motivée, les listes qui ne satisfont pas aux conditions mentionnées à 
l'article D. 719-22.  
 
La commission de contrôle des opérations électorales mentionnée à l’article D. 719-38 du 
code de l’éducation examine les contestations portant sur les opérations décrites. 
 
Les listes enregistrées sont immédiatement publiées à l’expiration du délai de rectification. 
 
 
 
 
 




















